
Lors de la campagne pour les élections 
municipales, l’équipe s’est engagée à 
associer les habitants aux décisions.
Une réunion publique, consacrée à la 
circulation dans le bourg, aura ainsi 
lieu au Patio le mercredi 1er décembre 
à 20 heures. Nous y discuterons no-
tamment de l’expérimentation du 
printemps dernier devant la mairie, 
où des écluses avaient été mises en 
place. Nous vous y attendons nom-
breux pour donner vos retours et/ou 
faire d’autres propositions.
Par ailleurs, il est temps d’aborder la 
mise en place de Conseils consultatifs 
dans les quartiers. Cela était diffici-
lement envisageable jusqu’à présent 

du fait de la crise sanitaire. Même si 
elle n’est pas encore réglée définitive-
ment, la situation s’est suffisamment 
améliorée pour lancer la démarche.
Ces Conseils seront compétents pour 
discuter de tous les sujets collectifs 
qui intéressent les quartiers qu’ils 
représentent. Ils auront vocation à 
donner des avis sur les projets muni-
cipaux, mais aussi à en faire émerger 
d’autres. En revanche, ils n’auront pas 
pour objet de régler des conflits indivi-
duels de voisinage. Chaque Conseil se 
réunira 2 ou 3 fois par an (davantage si 
besoin) et sera animé par un Conseiller 
municipal référent.
Cependant, ces Conseils n’ont de sens 
que si les citoyens s’en emparent. 
Aussi, les personnes intéressées par 

la démarche — même sans s’engager 
pour le moment — sont invitées à se 
rapprocher de la Mairie d’ici fin jan-
vier par téléphone (02 96 46 10 00), 
par email (mairie@ploulech.fr) ou en 
venant sur place. Il n’y a pas de liste 
des quartiers a priori, ni de nombre 
de places fixé par avance. Le Conseil 
municipal établira cela en fonction de 
l’intérêt qui sera suscité par cet appel, 
après discussion avec les personnes 
motivées ! 
Je compte sur vous !

LE MOT DU MAIRE                                                            

Sylvain CAMUS
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Le Patio : aménagement récent à l’intérieur du bâtiment, entre les deux salles  

 21 janvier : vœux à la population à 18h30 au Patio 
 Vouvert à tous suivant les normes sanitaires en vigueurux à la population 

 1er décembre : réunion publique à 20h au Patio 
   suite à l’expérimentation la circulation dans le bourg1 Vœux à la popu-



BIP
Les changements 

de rentrée

VIE SCOLAIRE

VIE SOCIALE

153 élèves sont inscrits à l’école les Bords 
du léguer de Ploulec’h. Les enseignants 
ont peu changé, avec seulement une nou-
velle arrivée, il s’agit de Valérie Le Roy qui a 
pris en charge les CE1-CE2. Elle enseignait 
auparavant à Perros-Guirec.
La direction de l’école est toujours assurée 
par Isabelle Geffroy.
Depuis la Toussaint, tous les enfants 
rentrent à la même heure à l’école. Cette 
mesure d’horaires décalés a été compli-
quée pour tous les parents, mais c’est 
grâce à des changements de cette na-
ture que l’école a évitée une fermeture de 
classe. C’est en effet loin d’être le cas par-
tout dans le Trégor.
Chaque classe est désormais équipée de 
vidéo-projecteurs et d’un ordinateur por-
table, afin de permettre à chaque ensei-
gnant de projeter des documents. 
La Municipalité a par ailleurs eu l’opportu-
nité de bénéficier du soutien aux cantines 
scolaires, dans le cadre du plan de relance. 
dans ce cadre, une sauteuse multifonction 
et et une cellule de refroidissement on été 
installées. Ces équipements vont amélio-
rer et moderniser le service de restaura-
tion.

Maison médicale

Piloté par les communes avec le soutien 
de la CAF et de Lannion Trégor Commu-
nauté, le dispositif argent de poche a été 
expérimenté pour la première fois cet été 
à Ploulec’h. 
Le principe était de permettre aux jeunes 
de 14 à 18 ans d’avoir une première expé-
rience du travail, en s’impliquant sur leur 
territoire. 
Encadré(e)s par les élus et les agents du 
service technique, 17 jeunes ont ainsi par-
ticipé à des missions de jardinage, de net-
toyage, de peinture ou de distribution dans 
le cadre de la Banque Alimentaire.
Ce dispositif leur a permis de découvrir des 
métiers et de s’immerger dans le fonction-
nement d’un service technique municipal.
En contrepartie, il ont perçu un chèque 
correspondant aux missions effectuées 
durant l’été.
Le bilan est très positif pour tous, le service 
technique ayant tout de suite adhéré au 
projet en s’impliquant dans l’encadrement 
des équipes.
L’opération sera normalement reconduite 
pour les vacances de février. 
N’hésitez pas à vous inscrire en mairie 
mi-janvier.

TRAVAUX

Les travaux de l’extension de la maison 
médicale ont débuté le 12 juillet et se ter-
mineront début février 2022.
Ce projet de 76 m2 comprendra deux cabi-
nets pour les professionnels de santé ainsi 
qu’une salle d’attente.

Pour déposer une demande de loge-
ment, il est nécessaire de constituer un 
dossier type sur la plateforme 
www.demande-logement-social.gouv.fr 
ou en déposant un dossier à la Mairie 
(cerfa N° 14069*4)

Banque alimentaire

Mission argent 
de poche : 

les jeunes se 
mobilisent

la nouvelle équipe de l’Amicale Laïque 

JEUNESSE

remise des chèques pour l’équipe du mois de juillet

Presbytère
Les travaux de rénovation et du réaména-
gement intérieur du presbytère ont débuté 
début septembre et se termineront fin dé-
cembre.
Pour rappel, le rez-de-chaussée sera 
constitué d’une grande salle de réunion et 
d’un logement d’urgence à l’étage.

Résidence seniors 
Le Jardin du puits

La construction de huit logements indivi-
duels pour seniors et personnes à mobilité 
réduite a débuté fin juillet et s’achèvera à 
l’automne 2022.
Les huit logements comprennent 4 T2 et 
4 T3.
Pour tout renseignement contacter la mai-
rie.

Le recensement citoyen : tous concernés à 
partir de 16 ans
À partir de 16 ans (et dans les 3 mois qui 
suivent l’anniversaire), les jeunes filles et gar-
çons, doivent effectuer leur recensement ci-
toyen ou militaire. Cette démarche effectuée 
à la Mairie ou en ligne* permet d’être convo-
qué à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC). 
Pensez-y, car en l’absence de l’attestation de 
recensement, ou certificat de participation à 
la JDC, vous pouvez rencontrer des difficul-
tés dans vos démarches (passer un examen, 
inscription en études supérieures, permis de 
conduire...). Ce recensement permet d’être 
inscrit(e) automatiquement sur les listes élec-
torales.     *https://www.service-public.fr 

Les membres du CCAS de Ploulec’h en 
partenariat avec la Banque alimentaire de 
Lannion proposent une aide alimentaire 
pour faire face aux difficultés rencontrées 
par certaines personnes à un moment dif-
ficile de leur vie.
Inscriptions et renseignements en mairie. 
Date des distributions 2022 : 
18 janvier, 15 février, 29 mars, 26 avril, 25 
mai, 21 juin, 18 juillet, 29 août, 26 sep-
tembre, 24 octobre, 21 novembre et 19 
décembre.
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ADRESSAGE

Depuis début octobre, la commune a mis 
en œuvre une démarche de vérification des 
adresses des habitations sur son territoire. 
Cette démarche qui comprend à la fois la 
dénomination des rues et la numérotation 
prend le nom d’adressage.
Ce travail permettra d’améliorer la sécurité 
(secours : SMUR, pompiers, gendarmerie), 
et les services (livraison des colis et des 
courriers, fourniture d’énergie, télécom-
munications, fibre, accès internet) et sera 
également utile pour le déploiement de la 
fibre.Il sera effectué par une équipe d’élus 
et d’agents administratifs de la commune 
à partir de cartes éditées par LTC. Il prendra 
sans doute plusieurs mois avant d’être to-
talement terminé.
Il s’agira le plus souvent de vérifier les 
éventuels doublons, les incohérences, 
dans certains cas d’apporter une simplifi-
cation de l’adresse et une mise en cohé-
rence avec la réalité du terrain.
Un premier regard sur les cartes amène à 
penser que les situations problématiques 
sont peu nombreuses sur la commune.
Si une modification de l’adresse de votre 
domicile s’avérait nécessaire, vous serez 
préalablement contactés par les services 
communaux. Rien ne sera fait sans que 
vous n’ayez été tenus au courant et seuls 
les services de la commune et les élus se-
ront habilités à vous contacter.

1 nom de voie et 
1 numéro pour 

chaque logement 
du territoire

Arrivées et départs 
SERVICESVIE DES ASSOS

 Patrimoine local 

Chemin de Pontol

Erratum BIP N°2 : concernant les subventions 
municipales, le Cyclo Détente de Ploulec’h a 
reçu la somme de 340 € et le Club des Aînés 
Awel Mor 1012 € et non l’inverse.

Aménagement du chemin de randonnée 
de Pontol qui rejoint la route de Morlaix.
Ce chemin qui était impraticable l’hiver a 
été busé et empierré pour qu’il soit de nou-
veau emprunté par les randonneurs.  

La 38e édition des journées européennes 
du patrimoine a été l’occasion pour les 
membres de l’Association de Sauvegarde 
du Patrimoine de Ploulec’h d’inaugurer le 
site du lavoir et des fontaines de Croas Min.
Cet événement a permis de rendre hom-
mage à Jean-Pierre DRONIOU, grand arti-
san et ami des membres de l’association, 
disparu début 2020.
Pilier de l’association, Jean-Pierre a ap-
porté tout son savoir-faire, sa technicité 
et son expérience pendant près de 17 ans, 
deux jours par semaine et parfois plus.
À l’initiative de l’ASPP, un panneau retra-
çant l’histoire de ce point d’eau de 1936 
à nos jours a été dévoilé lors de cet hom-
mage public, au cours duquel Sylvain 
CAMUS a fait un discours.
Pendant ce temps, de l’autre côté de 
Ploulec’h, à l’ouest de Bel Air, les membres 
de l’association des Amis de la Chapelle 
St Herbot œuvraient également pour ce 
weekend dédié au patrimoine.
Au bilan, plus de 150 personnes se sont 
déplacées pour découvrir la chapelle, qui 
chose étonnante, reste un peu méconnue 
des Trégorrois.
L’exposition et la venue de l’association 
« calandre club d’Armor » pour une parade 
de véhicules anciens ont aussi apporté un 
intérêt supplémentaire à l’événement.
Ces activités ont permis de découvrir ou de 
créer de belles rencontres et des engage-
ments ont aussi été échafaudés pour or-
ganiser des activités futures.
Le rendez-vous est pris pour l’année pro-
chaine.

Elle a exercé auprès de 6 Maires, pendant 
33 ans « un métier riche, passionnant et 
diversifié, dans une commune agréable ». 
Patricia LE GOAS, Secrétaire Générale de-
puis 1988 à la Mairie de Ploulec’h sera 
officiellement à la retraite le 1er janvier 
2022. 
Depuis le 1er juin dernier, c’est Nicolas 
PATERNOSTRÉ qui occupe désormais le 
poste de secrétaire général.
Nouvellement arrivé dans le Trégor, il as-
surait depuis 2012 des missions similaires 
à Clayes, commune de 900 habitants si-
tuée à 20km au Nord-Ouest de Rennes.
Pour Nicolas, cette mutation est « à la fois 
une opportunité d’évolution de carrière 
mais aussi de découverte d’un nouveau 
territoire, de son histoire et de sa popu-
lation, en travaillant avec une équipe plus 
étoffée que dans une petite commune 
comme Clayes. Il s’agit pour moi égale-
ment d’un sacré challenge que de rempla-
cer Patricia qui connaissait parfaitement la 
commune et sa population. » 
Ce nouveau poste constitue pour lui une 
opportunité d’évolution professionnelle, 
dans une nouvelle région qu’il fréquentait 
depuis de nombreuses années, en période 
estivale avec sa famille.
Au service technique il y a aussi du chan-
gement, puisque Hervé MORVAN contrac-
tuel au service des espaces verts depuis 
14 mois, fait lui aussi valoir ses droits à la 
retraite. 
Il est remplacé par Sébastien OLLIVIER 
diplomé en espaces verts et titulaire d’une 
expérience de 13 ans  chez un paysagiste.

3 Arrivées au service technique (depuis 13 mois)
De gauche à droite : Vincent LE TEURNIER, 
Hubert BONIZEC et Sébastien OLLIVIER
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RENCONTRE

avec
Germaine 
ANTONA

5ème adjointe 
(urbanisme)

NAISSANCES 
- Mya BOURGUIGNON née le 02/08/2021
- Louis ALLIER né le 05/08/2021
- Gaston CORTES né le 08/08/2021
- Télio LAHARY né le 22/08/2021
- Layna SÉVÉNOU née le 09/09/2021
- Enaël CARRE né le 12/10/2021
- Arthur BLANCHARD né 19/10/2021
MARIAGES 
- Severine FUSTER et Nicolas LEROY le 
19/06/2021
- Violaine LE CHENADEC et Adrien MABIRE  le 
16/10/2021
- Elodie PINTAUD et Guillaume ANTONA le 
30/10/2021
DÉCES 
- Jocelyne COURCELLE née 
 GAUDIAU-GUERITTOT le 23/06/2021
- Yves LE MEUR le 13/09/2021

AGENDA

S’il est une situation que je n’avais jamais 
envisagée dans ma vie, c’est bien celle 
d’être élue dans la commune où je réside-
rai et, qui plus est, d’être adjointe au maire 
et d’être là à vous écrire ce petit mot.
Je suis une « Léonarde pur jus » puisque 
je suis née à Lampaul Guimiliau en 1951. 
J’y ai vécu jusqu’en 1973 date à laquelle je 
suis partie en région parisienne rejoindre 
mon mari et travailler à la préfecture du 
Val d’Oise à Cergy-Pontoise. 
Nous y sommes restés pendant 13 ans. 
Nos deux enfants y sont nés. Puis, en 
1986, la situation de l’emploi nous a fait 
rejoindre les Côtes du Nord comme on di-
sait alors, et nous installer à Ploulec’h l’an-
née suivante.
Après un bref passage à la Préfecture de 
Saint-Brieuc, j’ai travaillé à la Sous-Pré-
fecture de Guingamp durant 8 ans puis à 
celle de Lannion jusqu’en 2011.
Lorsque Sonia et Sylvain m’ont sollicitée 
pour participer à la liste qu’ils préparaient 
pour les municipales, je n’ai pas dit oui tout 
de suite. J’hésitais à m’engager pour 6 ans 

au service de la commune et des habitants 
de Ploulec’h et d’y consacrer de nom-
breuses heures chaque semaine.
Chemin faisant, je me suis dit que l’expé-
rience acquise durant ma carrière dans les 
différents postes que j’ai occupés, pouvait 
être bénéfique pour l’équipe municipale ce 
qui m’a décidé à rejoindre la liste.
Au sein du conseil municipal je suis cin-
quième adjointe, essentiellement en 
charge de l’urbanisme. C’est un volet de 
l’administration municipale qui, à travers la 
mise en application du PLU, touche à la vie 
des habitants, dans des projets qui leurs 
sont chers -la construction et l’aménage-
ment de leur maison- et aussi à l’aména-
gement plus global de la commune.
Malgré toutes les adaptations possibles, 
certains projets ne peuvent pas être ac-
ceptés tels quels et je n’ai certes pas le 
meilleur rôle lorsque je vous l’annonce.
Je suis sincèrement désolée de ces situa-
tions, mais j’ai à cœur et je me dois de faire 
les choses en toute Légalité et aussi en 
toute Egalité.

 ETAT CIVIL  

NOVEMBRE
20   Repas «Noël en Flête»  au Patio
22  Réunion publique à 18h30 salle polyva-
lente le réseau d’assainissement de Kerjean 
28  Repas des Aîné(e)s au Patio

DECEMBRE
1er  à 20h Réunion publique 
la circulation dans le bourg au Patio
du 3 au 10 Semaine du Téléthon 
3 soirée au Coin du feu artistes locaux,
4 dictée
5 bal Jacky et ses musiciens
10 Concert vocal avec la chorale salle de bains, 
la chorale «la clé des chants» et la chorale 
Sabor Hispano.
11 et 12  Marché de Noël au Patio
14  Le marché alimentaire fête Noël

JANVIER
8   Match d’improvisation au Patio
21 Vœux à la population à 18h30 au Patio

FEVRIER
6 Marché d’occasion aux vinyles et autres 
objets des années 50/60 au Patio
19 Soirée années 1980 Ploulec’h Loisirs
au Patio

MARS
27 salon Le bio dans tous ses états au Patio
AVRIL
24 Carnaval
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OUVERTURE DE LA MAIRIE
Du 1er septembre au 30 juin
Lundi, mercredi, jeudi 
8 h 30-12 h  /  13 h-17 h30
Mardi 13 h - 17 h30
Vendredi 8 h 30-12 h  /  13 h-16 h30
Samedi 10 h-12 h (sauf vacances scolaires)
02 96 46 10 00     
mairie@ploulech.fr
www.ploulech.fr

ÉCOLE                                
02 96 35 74 05 (bureau)
02 96 37 24 11 (maternelle)
ACCUEIL PÉRISCOLAIRE             
02 96 37 24 11
RESTAURANT SCOLAIRE        
 02 96 46 55 74
BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE (02 96 46 37 99)
Overture  (y compris pendant les vacances)
mardi 16h30/18h30
mercredi 15h30/16h30
samedi de 10h30 /12 h

 INFOS PRATIQUES  
EAU ET ASSAINISSEMENT (LTC)
02 96 05 60 90
COLLECTES : ordures ménagères les semaines 
impaires et collecte sélective les semaines 
paires. calendrier disponible en mairie ou sur le 
site de LTC / Encombrants : 02 96 05 55 55
DÉCHÈTERIE DE CHRIST PLOUMILLIAU 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi de :       
9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30

MAISON MÉDICALE Route de Lannion
MASSEUR KINÉSITHÉRAPEUTE                                                            
02 96 37 11 94 M. COURCOUX Vincent
DENTISTE 
02 96 46 38 49 Dr PLANCHAIS
ORTOPHONISTE 
02 96 54 55 23 Danièle BEN AÏM
INFIRMIÈRES À DOMICILE
Mmes Anne QUÉRÉ et Soazig LORIENT   
02 96 35 30 71 ou 06 80 87 55 73
ORTHOPTISTE 4 route de Kerissy
Stephanie Briand 02 96 14 99 16
PHARMACIE BEL AIR 02 96 46 53 50


